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process of seeking more work for less reward. Greater produc-
tivity results from a combination of progressive management,
ingenious technology, and high employee morale. It is the
main long-term guarantor of increased real wages for Canadi-
ans.

A system of awards will be inaugurated to recognize the
contributions of companies, labour organizations and individu-
als to Canada's productivity and competitiveness.

New technologies are a major hope for improving the
quality of many monotonous and dangerous jobs. Workers in
such jobs welcome new technology that is introduced in a
planned and sensitive manner and that helps to create a safer
environment and more secure employment. A fund will be
created for Labour Canada to support research into the effects
of technological change and to conduct joint information
exchanges between management and workers.

The Government has worked closely with labour and busi-
ness representatives to establish a new centre for productivity
and employment growth. Reconciling the advantages of
technology with the needs of workers will be one of the main
tasks of this centre. Consultations to create the centre are
being completed and linked with efforts to forecast and plan
better for future labour requirements.

This Government believes that the maintenance and
improvement of workers' rights are fully consistent with, and
indeed essential to, increased productivity.

A fundamental aspect of productivity is a secure, safe
environment for workers. Changes will be introduced to the
Canada Labour Code to improve occupational safety and
health, to establish labour standards relating to sexual harass-
ment, and to upgrade standards on parental leave. Legislation
will provide for consolidation under a single act of occupa-
tional safety and health standards that apply to federally
regulated industries, and for the extension of the same stand-
ards to federal public servants.

Selected Crown corporations and units of the public service
will be encouraged to test new methods of co-operative produc-
tivity improvement. These may have wider application in both
public and private sectors.

The framework for the accountability and control of federal
Crown corporations will be improved and a bill will be intro-
duced to confirm in legislation the Canada Development
Investment Corporation to better manage certain Crown
assets. Labour representatives will be invited to join the boards
of directors of selected Crown corporations. For many years,
there has been an exchange of senior executives between
corporations and the Government. This program, Interchange
Canada, will now actively seek labour participants as well.

Part-time work is a growing trend. Consultations on pension
rights and fringe benefits for the part-time work force will be
undertaken with provincial governments, labour and business.

de travail à moindre salaire. L'accroissement de la productivité
ne peut être le fruit que d'une gestion progressiste, soutenue
par des techniques novatrices et le bon moral des employés.
Elle est la principale garantie à long terme d'une augmentation
réelle des salaires payés aux Canadiens et aux Canadiennes.

Le gouvernement créera un ensemble de prix pour reconnaî-
tre le rôle des entreprises, des syndicats et des particuliers dans
la croissance de la productivité et de la compétitivité du
Canada.

Les nouvelles techniques nous offrent un réel espoir d'amé-
liorer la qualité de nombreux emplois monotones et dangereux.
Les titulaires de ces emplois font d'ailleurs bon accueil aux
nouvelles techniques lorsqu'elles sont introduites avec sagesse
et doigté pour rehausser la sécurité du milieu et des travail-
leurs. Des crédits seront affectés au ministère du Travail pour
lui permettre de financer des recherches sur les effets des
changements technologiques et assurer des échanges d'infor-
mation entre gestionnaires et travailleurs.

Le gouvernement a travaillé de concert avec les représen-
tants du monde syndical et du patronat à la mise sur pied d'un
nouveau centre pour l'accroissement de la productivité et de
l'emploi. Concilier les avantages de la technologie avec les
besoins des travailleurs sera l'une des principales tâches de ce
centre. Les consultations sur la création du centre s'achèvent et
elles sont liées à des efforts pour améliorer la prévision et la
planification des futurs besoins du marché du travail.

Le présent gouvernement est d'avis que le respect et le
renforcement des droits des travailleurs est parfaitement
compatible avec l'accroissement de la productivité, et que l'un
ne va pas sans l'autre.

Pour bien produire, il est essentiel de travailler dans un
milieu propice et sécuritaire. Des modifications seront appor-
tées au Code canadien du travail en vue d'améliorer l'hygiène
et la sécurité professionnelles, d'établir des normes concernant
le harcèlement sexuel et d'améliorer les dispositions relatives
aux congés parentaux. On regroupera à l'intérieur d'une seule
loi sur les normes d'hygiène et de sécurité professionnelles les
règles qui s'appliquent aux industries réglementées par le
fédéral, et elles seront étendues à tous les fonctionnaires
fédéraux.

Le gouvernement encouragera certaines sociétés de la
Couronne et certains secteurs de la fonction publique à mettre
à l'essai de nouvelles méthodes d'accroissement de la producti-
vité, qui pourraient être appliquées de façon plus générale dans
les secteurs public et privé.

On améliorera les instruments de vérification et de contrôle
des sociétés de la Couronne fédérale, et la Corporation d'inves-
tissements au développement du Canada se verra confier par
voie législative un mandat plus clair quant à la gestion de
certains biens de la Couronne. Des représentants des syndicats
seront invités à siéger aux conseils d'administration de certai-
nes sociétés de la Couronne. Depuis plusieurs années, il y a eu
échange de cadres supérieurs entre le gouvernement et les
entreprises. Ce programme, Échanges Canada, s'efforcera de
recruter désormais des participants dans le milieu syndical.

Étant donné la tendance à la hausse du travail à temps
partiel, des consultations seront engagées avec les provinces,
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